
 

ECOLE ELEMENTAIRE PRIVEE FORT SCHOOL 
115 RUE DANIELLE CASANOVA 
93300 Aubervilliers 
Tél. : 0984175410 
Courriel : direction@fort-school.com / ce.0932574T@ac-creteil.fr  

 
Objet : Dossier N°93300-040306 – Demande d’intervention urgente sur le poteau 
affaissé menaçant de chute au 115/117 rue Danielle Casanova 

 
Madame la Maire, Mme Karine FRANCLET 
 
Nous nous voyons contraints de vous écrire une nouvelle fois pour vous alerter sur un danger grave et 
imminent à proximité immédiate de notre établissement scolaire Fort School, signalé initialement le 26 juin 

2025, via Auber Appli. 
 
À ce jour, le mercredi 22 octobre 2025, soit près de quatre mois plus tard, aucune intervention de 
remplacement n’a été effectuée, alors même que ce poteau téléphonique risque à tout moment de s’effondrer 
(photos à l’appui). 
Le vendredi 26 septembre puis le mardi 30 septembre 2025, une équipe de défrichage « Marcel Villette » est 
bien intervenue, mais uniquement pour dégager l’entrée du 117 rue Danielle Casanova. Depuis, aucune suite 
n’a été donnée concernant le poteau concerné, ni l’entretien complet de la friche attenante.  

Sur la forme, nous avons été surpris par la réponse transmise le jeudi 25 septembre (soit la veille du début 
effectif du défrichage), signée de votre part, annonçant la clôture et la résolution du dossier, et accompagnée 
d’une photo que nous avions nous-mêmes communiquée le 21 juillet dernier. 

Une telle réponse, sans vérification préalable de la situation sur le terrain, laisse malheureusement une 
impression de légèreté dans le traitement d’un signalement pourtant lié à un risque réel pour la sécurité 
publique. 
Nous rappelons également que le site du 117 rue Danielle Casanova appartient à la Ville d’Aubervilliers, 
laquelle a donc l’obligation légale d’assurer son entretien et sa sécurisation, conformément aux dispositions 
du Code général de la propriété des personnes publiques et à ses devoirs de prévention des risques pour le 
voisinage : (Code général des collectivités territoriales : article L2213-25 ) 
 
Nous vous alertons encore une fois : si le poteau venait à s’effondrer et provoquait le moindre dommage 
matériel ou corporel, la responsabilité de la Ville d’Aubervilliers serait pleinement engagée, en votre qualité 
de Maire. 
Nous vous demandons donc une intervention immédiate et la mise en sécurité du site sans délai, 
conformément à vos obligations légales en matière de prévention des risques sur le domaine public.  
 
Dans l’attente d’une réaction rapide, claire et responsable, 
Veuillez agréer, Madame la Maire, l’expression de nos salutations distinguées. 

Aubervilliers, le 22 octobre 2025 
La Direction de l’école 

  Mardi 14/10/2025 à 16h23       Mardi 14/10/2025 à 16h30           


